
Droit de rétractation 

Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif dans un délai de 

quatorze jours. Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour où vous-même, ou un tiers 

autre que le transporteur et désigné par vous, prend physiquement possession du bien. Pour exercer 

le droit de rétractation, vous devez nous notifier à IROISE PROTECTION, la Bretonnière BP 61, 

29260 Le Folgoët, votre décision de rétractation du présent contrat au moyen d'une déclaration 

dénuée d'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste, télécopie au 02 98 83 02 89 ou courrier 

électronique à contact@iroiseprotection.fr). Vous pouvez utiliser le modèle de formulaire de 

rétractation mais ce n'est pas obligatoire. Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que 

vous transmettiez votre communication relative à l'exercice du droit de rétractation avant l'expiration 

du délai de rétractation. 

 

Champ d’application du droit de rétractation 

Le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats : 

1° De fourniture de services pleinement exécutés avant la fin du délai de rétractation et dont 

l'exécution a commencé après accord préalable exprès du consommateur et renoncement exprès à 

son droit de rétractation 

2° De travaux d'entretien ou de réparation à réaliser en urgence au domicile du consommateur et 

expressément sollicités par lui, dans la limite des pièces de rechange et travaux strictement 

nécessaires pour répondre à l'urgence 

 

Renonciation au droit de rétractation 

Si le consommateur souhaite que l'exécution d'une prestation de services ou d'un contrat mentionné 

au premier alinéa de l'article L. 221-4 commence avant la fin du délai de rétractation mentionné à 

l'article L. 221-18, le professionnel recueille sa demande expresse par tout moyen pour les contrats 

conclus à distance et sur papier ou sur support durable pour les contrats conclus hors établissement. 

Le consommateur qui a exercé son droit de rétractation d'un contrat de prestation de services ou d'un 

contrat mentionné au premier alinéa de l'article L. 221-4 dont l'exécution a commencé, à sa demande 

expresse, avant la fin du délai de rétractation verse au professionnel un montant correspondant au 

service fourni jusqu'à la communication de sa décision de se rétracter ; ce montant est proportionné 

au prix total de la prestation convenu dans le contrat. Si le prix total est excessif, le montant approprié 

est calculé sur la base de la valeur marchande de ce qui a été fourni. Aucune somme n'est due par le 

consommateur ayant exercé son droit de rétractation si sa demande expresse n'a pas été recueillie en 

application du premier alinéa ou si le professionnel n'a pas respecté l'obligation d'information prévue 

au 4° de l'article L. 221-5. 

 

Effets de rétractation 

En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous rembourserons tous les paiements 

reçus de vous, y compris les frais de livraison (à l'exception des frais supplémentaires découlant du 

fait que vous avez choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode moins coûteux de 

livraison standard proposé par nous) sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard 

quatorze jours à compter du jour où nous sommes informés de votre décision de rétractation du 

présent contrat. Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que 

celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous convenez expressément d'un 

moyen différent ; en tout état de cause, ce remboursement n'occasionnera pas de frais pour vous. 

Exemple de frais supplémentaires : frais de déplacement 20.00 € HT - Main d’œuvre coût horaire 

48.00 € HT - Frais de traitement et d’expédition de factures 5.00 € - Devis gratuit 
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